
LES SAGES-FEMMES À DOMICILE
Pendant la grossesse

Les sages-femmes peuvent vous accompagner à domicile et effectuer tous les 
examens de surveillance prénatale posés en consultation :

• prise de la tension artérielle ;
• mesure de la hauteur utérine;
• prélèvements sanguins ;
• prise du poids ;
• toucher vaginal ;
• injections éventuelles ;
• etc.

Elles peuvent également intervenir en cas de grossesse compliquée en réalisant 
régulièrement des monitorings.

Un suivi à domicile durant la grossesse permet 
notamment de

• favoriser l’échange avec l’équipe de soin avant l’accouchement ;
• diminuer les risques d’hospitalisation pendant la grossesse ;
• diminuer l’angoisse liée à la méconnaissance du service ;
• surveiller les grossesses à risques.
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Après l’accouchement

Les sages-femmes vous suivent globalement, vous et votre bébé :

• aide à l’allaitement maternel ;
• apprentissage des soins au nouveau-né ;
• pesée du nouveau-né ;
• surveillance des enfants sortant du service néonatal ;
• pansement de césarienne ;
• surveillance de l’évolution des pertes utérines ;
• injections éventuelles ;
• etc.

Elles répondent à vos questions en cas de besoin et abordent avec vous :

• l’allaitement ;
• l’évolution du bébé ;
• les conseils de puériculture ; 
• etc. 

Un suivi à domicile après l’accouchement permet notamment de 

• diminuer la durée de votre séjour ;
• répondre ponctuellement à des situations exigeant un retour au domicile précoce ;
• proposer un soutien à la parentalité en cas de besoin ;
• poursuivre les soins de la mère et de l’enfant ;
• améliorer la qualité et la durée de l’allaitement maternel.

En pratique

Les visites à domicile sont remboursées totalement. Pour prendre rendez-vous, 
contactez le secrétariat du Pôle Mère Enfant au 078 / 150 170. 
Le matin du jour prévu, le service vous confirmera l’heure de passage de la sage-
femme.

Chaque séance dure entre 30 et 60 minutes. Vous pouvez bénéficier de 9 visites à 
domicile.  


